
Smidom
; Veille Saône ;

Zl Parc Activai - 233, Rue Raymond Noël
01140 SAINT DIDIER SUR CHALARONNE
Département de l'Ain

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU COMITE SYNDICAL

SEANCE DU 10 NOVEMBRE 2023

Délibération n°2023-34

Nombre de délégués en exercice : 33
Nombre de membres présents : 23

Nombre de votants : 23

Date de convocation : 3 novembre 2023

Secrétaire de séance : Mr Aiban Bernard Montmerle

COMMUNAUTES
DE COMMUNES

COMMUNAUTE
DE COMMUNES
LA VEYLE

COMMUNAUTE
DE COMMUNES
VAL DE SAONE
CENTRE

DELEGUES
TiïULAIRES

MARECHAL PHILIPPE
AGATY GUILLAUME
ALBAN BERNARD
JACQUET CLAUDE

PALLOT JACQUES

PONCIN GEORGES
BfGOT AGNES
SAJUAN CATHERINE
SILVI VERONIQUE
DUPUIT GUY
MONTANGERAND JEAN-MICHEL
AUBiANC JEAN-CiAUDE
DU BOSJ MICHEL
GO/ON MARIE-ANGELIQUE
BROCHAND MICHEL
SAUVAGE CLAUDIE
CHEVALIER BERNARD
RABUEL CLAUDE
GOIFFON CHRISriAN
LUX JEAN-MICHEL
VIOr DOMINIQUE
REIGNIER ALAIN
CLEYET-MARREL CLAUDE
LABALA/IE RICHARD
ECKERJ PIERRE
BRUNEL PHILIPPE
ROBERT MAGAU
DAVIDIAN PHILIPPE
ALBAN BERNARD
COrTE/ ROMAIN

PEfGNE BENOIT

LAIDET ANTHONY
FERRE PAUL
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DELEGUES
SUPPLEANTS

LAURENT AGNES
BOUCHARD MARC
MORANDAT OLIVIER
QU INT DAVID

CHANTEUX SOLVEIG

LOn-E BERNARD

MARMIER NOELLE
FILET MARIE-CiAUDE
KOROSEC JOCELYNE
CLERC HERVE
AMEIL MARC
MARQUOIS MICHEL
BODILLARD MARIE-CLAUDE
JAMBON MICHEL
BOULANGER PAUL
ROZfER JOELLE
MAUGE LIONEL
LAURENT MICHELE
BEROU JEAN-PHILIPPE
LUCENET THIERRY
RIBOLLET ROGER
VERT JACQUES
CHAIGNEAU JOELLE
MORIN BRIGITTE
FONTAN COR;N£
DOUCET-BON BRUNO
PERRAUD CAMILLE
HINSCHBERGER FRANCINE
PROST PHILIPPE
THIVOLLE MARIE-MONIQUE

MONTEIL JULIEN

BEAUDET NAJHALIE
MULLER ERIC
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OBJET ; DELIBERATION REFUS DE TONTE DE GAZON EN DECHETERIE A COMPTER DU 01-07-2024



Monsieur Ferré présente le projet des conditions d'accès en déchè+eries et notamment le refus des fontes

de gazon, en déchèteries, dès le 1er juillet 2024. Désormais, seul le site de Baneins, par le biais de DCR 01,

acceptera la tonte de gazon.

Après délibération le Comité Syndical, à l'unanimité,
APPROUVE le refus du dépôt de tonte de gazon en déchèterie, à compter du 1er juillet 2024,

Pour extrait conforme au registre des délibérations,

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus.

Pour extrait certifié conforme,

Le 10 novembre 2023,

Le Président,

Paul FERRE

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture de l'Ain le
et publication ou notification le


